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L’accès à la santé des personnes en 
situation de handicap, du préventif au 
curatif, s’impose progressivement comme 
une priorité des pouvoirs publics au plan 
national, comme en témoignent divers 
travaux de l’ANESM*, le guide de la HAS 
« Accueil, accompagnement et organisation 
des soins en établissement de santé pour les 
personnes en situation de handicap », ou 
encore l’expertise collective INSERM sur la 
Déficience Intellectuelle. Cette priorité 
trouve sa traduction pleine et entière dans la 
Stratégie Nationale de Santé, qui fixe comme 
objectifs prioritaires « La prévention et la 
promotion de la santé, tout au long de la vie 
et dans tous les milieux » et « La lutte contre 
les inégalités sociales et territoriales d’accès 
à la santé ».  
En Bretagne et en Pays de la Loire, la Charte 
Romain JACOB signée par de nombreux 
acteurs ainsi que les Projets Régionaux de 
Santé (PRS) des Agences régionales de Santé 
en cours de validation se donnent pour 
objectifs de lever les freins à la coordination 
entre médecine de ville, secteurs médico-
social et sanitaire. 
Pour autant, malgré ce volontarisme, l’accès 
à la santé et sa promotion auprès des 
personnes accompagnées en Maisons 
d’Accueil Spécialisées, en Foyers d’Accueil 
Médicalisés et en Foyers de vie restent 
particulièrement complexes. La difficulté à 
communiquer avec certaines personnes et à 
repérer certains problèmes somatiques, 

psychologiques ou psychiques peuvent non 
seulement être à l’origine de 
comportements-problèmes mais aussi 
constituer un frein à la mise en œuvre 
d’actions d’accompagnement à la santé. Par 
ailleurs, le système de santé actuel, la 
complexité des situations accompagnées ou 
le vieillissement des personnes amènent les 
équipes des établissements médico-sociaux 
à s’appuyer sur des ressources externes 
diversifiées pour répondre à des besoins en 
soins de plus en plus techniques. Cette 
ouverture à d’autres partenaires nécessite 
l’articulation et l’acculturation de l’en-
semble des acteurs. Mais c’est également 
en équipe pluridisciplinaire interne que ces 
articulations sont à renforcer. 
Si localement des initiatives se multiplient 
(partenariats avec des SSIAD, HAD, réseaux 
de soins palliatifs, consultations dédiées, 
appropriation d’outils de communication 
/d’information, télémédecine, recours au 
sport adapté, …), des temps d’échange et de 
partage d’expériences autour de celles-ci 
contribueront à leur essaimage sur 
l’ensemble des territoires. Aussi, au travers 
des conférences plénières et des ateliers 
thématiques sur l’accompagnement à la 
santé, cette journée a pour ambition d’aider 
les professionnels à répondre à ce besoin 
essentiel pour la qualité de vie des 
personnes accueillies en MAS, FAM et 
Foyers de vie. 

 

* Recommandation des bonnes pratiques professionnelles  « L’accompagnement à la santé des personnes handicapées » et guide : 
« Qualité de vie : handicap, les problèmes somatiques et les phénomènes douloureux »  
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PROGRAMME 
 

8 h 30 Emargement, accueil des participants 

9 h 00 Ouverture de la journée 
 Ivan LECOURT, Directeur du Pôle Médico-Social, EPSM Morbihan, Saint-Avé et 

administrateur, CREAI de Bretagne 

 Anne-Yvonne EVEN, DA parcours, ARS Bretagne 

 

9 h 30 L’articulation entre les équipes médico-sociales et les équipes des établissements 
sanitaires pour un meilleur accompagnement à la santé 
 Apports et perspectives issus du Guide HAS « Accueil, accompagnement et organisation 

des soins en établissement de santé pour les personnes en situation de handicap », 

Laurence CHAZALETTE, HAS  

 La réorganisation des établissements sanitaires pour améliorer l’accueil des personnes en 

situation de handicap, Eric HERISSE, service HandiSanté, Centre hospitalier de Niort 

 Les réunions cliniques pluridisciplinaires : une collaboration sanitaire/médico-social au 

service de la santé des personnes en situation de handicap, Catherine BAUDOUIN-

QUEROMES, MAS L'Archipel 

 Débat avec la salle 
 

10 h 45 Pause 

11 h 15 
 
 

Ateliers (au choix) 
 
1. Repérage et prise en compte de la douleur - Salle Ropartz (amphi) 

Avec le Dr Djéa Saravane du Centre régional douleur et soins somatiques en santé mentale et 
autisme (Etampes), expert auprès de l’ANESM 

2. La santé bucco-dentaire des personnes en situation de handicap - Ketch 2e étage 
Avec le réseau Soins Dentaires Spécifiques (SDS) de Bretagne et l’association Acsodent Pays de la 
Loire, Dispositif d'appui régional 

3. Les activités physiques au service du bien-être et de la prévention - Dundee 2e étage 
Avec la MAS Les Chants d’Eole (Coalia, Léhon) et le FAM APF-Handas (Noyal Chatillon sur Seiche) 

4. « Faire ensemble » : comment travailler avec les ressources sanitaires de l’environnement 
autour de l’accès à la santé ? - Goélette 2e étage 
Avec la MAS Henvel (EPSMS Vallée du Loch, Plescop) et la MAS- FAM Horizons (ARTA, St Herblain) 

5. La préparation à des consultations ou examens spécialisés - Le Cotre 2e étage 
Avec la MAS l’Archipel (ADAPEI22, Paimpol) et le Centre Hospitalier du Mans et son protocole 
d’accueil de personnes déficientes intellectuelles à l’hôpital (Handi-patient) 

 

12 h 45  Déjeuner sur place 
 

14 h 15 
 

Répétition des ateliers du matin (au choix) 
 

15 h 45 Pause 
 

16 h 00 
 

Articuler parcours de santé et parcours de vie de la personne handicapée ou la 
nécessaire régulation des logiques métiers, territoriales et institutionnelles 

 Frédéric BLONDEL, Maître de conférences, Laboratoire de Changement Social et 

Politique, Université Paris-Diderot – Paris 7. 

  

https://acsodent-pdl.jimdo.com/actualit%C3%A9s/acsodent-pdl-nouvelle-gouvernance/
https://acsodent-pdl.jimdo.com/actualit%C3%A9s/acsodent-pdl-nouvelle-gouvernance/
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ATELIERS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

1 - Repérage et prise en compte de la douleur - Salle Ropartz (amphi) 
 

La douleur est définie1 comme « une sensation et une expérience émotionnelle désagréable en réponse à une atteinte 
tissulaire (traumatisme, lésion inflammatoire, etc.) réelle ou potentielle ou décrite en ces termes ». Cette définition 
met l’accent sur l’auto-évaluation et la capacité supposée qu’a un individu de communiquer verbalement. L’expression 
de la douleur peut être différente d’une personne à l’autre ; elle peut être inexistante ou difficile à interpréter, ou 
s’exprimer, chez les personnes en situation de handicap, de manière atypique notamment par des comportements-
problèmes. Les difficultés de communication rendent problématique le repérage des problèmes de santé.  
 

Une douleur mal ou non évaluée peut entraîner des conséquences sur la santé physique et sur le comportement de 
la personne : elle peut créer des sur-handicaps, des maladies chroniques, des comportements-problèmes, ou encore 
se chroniciser. À l’inverse, traiter une douleur et/ou un problème somatique peut améliorer le traitement du problème 
psychiatrique (lorsqu’il existe) ou réduire les comportements-problèmes.  
Des comportements spécifiques ont été identifiés lors d’une persistance de la douleur (douleur mal soignée ou mal 
évaluée) : anxiété, agressivité envers soi et autrui, troubles du comportement, repli sur soi, isolement, troubles du 
sommeil, de l’alimentation et dégradation de l’autonomie.  Ces conséquences retentissent sur la qualité de vie 
quotidienne des personnes et de leur entourage, et peuvent être responsables d’une dégradation physique et 
psychique considérable. De fait, l’absence de prise en compte des manifestations de la douleur représente une réelle 
maltraitance. 
 

Comment repérer les phénomènes douloureux ?  Comment prendre en compte les observations et les ressentis de 
l’entourage, généralement à même de repérer un changement de comportement chez la personne ? Autant de 
questions que nous partagerons avec le Dr Saravane du Centre régional douleur et soins somatiques en santé mentale 
et autisme (Etampes), expert auprès de l’ANESM2 pour l’élaboration du guide « Qualité de vie : handicap, les 
problèmes somatiques et les phénomènes douloureux», dans le prolongement des travaux sur les « comportements-
problèmes ». 
--------------------- 
1 Définition de l’association Internationale d’Étude de la Douleur (International Association for the Study of Pain – IASP) 
2 Agence nationale de l’évaluation et de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

2 - Santé bucco-dentaire - Ketch 2e étage 
 

Plusieurs enquêtes nationales ont démontré que les personnes en situation de handicap n’ont pas suffisamment, voire 
pas du tout, accès à la santé bucco-dentaire. Par conséquent, les personnes en situation de handicap ont un état de 
santé bucco-dentaire très nettement inférieur à la population générale et, de fait, une prédisposition au 
développement de pathologies bucco-dentaires (pathologies infectieuses, carieuses et/ou parodontales).  
Une mauvaise santé bucco-dentaire a des retentissements importants sur la qualité de vie au quotidien, en particulier 
des personnes handicapées : perte de goût, dénutrition, douleurs, baisse de l’estime de soi, repli social… Or les 
personnes en situation de handicap ont souvent du mal à exprimer leur problème de santé bucco-dentaire, leur 
attention et celle de leur entourage étant le plus souvent centrée sur le handicap lui-même. 
 

Différents outils ou démarches contribuent aujourd’hui à améliorer la santé bucco-dentaire des personnes en 
situation de handicap, que ce soit les outils tels que les fiches SANTÉBD.org3, ou encore l’engagement de la profession 
dentaire pour la santé bucco-dentaire des personnes en situation de handicap via la signature en 2015 de la charte de 
mobilisation par l’UFSBD4. 
 

Lors de cet atelier, il s’agira d’identifier les pratiques et outils à l’œuvre pour améliorer le suivi dentaire, de la 
prévention aux soins, via notamment la présentation des acteurs suivants :  

 L’association Acsodent Pays de la Loire, Dispositif d'appui régional 

 Le réseau Soins Dentaires Spécifiques (SDS) de Bretagne 
--------------------- 
3 Fiches composées d’illustrations accompagnées d’un texte en français facile (FFALC), qui décrivent précisément le séquençage d’une consultation 

ou d’un soin 
4 Union Française pour la Santé Bucco-Dentaire 

https://acsodent-pdl.jimdo.com/actualit%C3%A9s/acsodent-pdl-nouvelle-gouvernance/
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3 - Les activités physiques au service du bien-être et de la prévention - Dundee 2e étage 
 

Le Programme National Nutrition Santé préconise la pratique d’une activité physique modérée à hauteur de 30 
minutes par jour. Cette recommandation s’applique à tous, et donc, aux personnes en situation de handicap. 
 
La pratique d’une activité physique régulière est en effet reconnue comme un élément de prévention de 
nombreuses pathologies (maladies cardio-vasculaires, cancers, diabète de type 2, arthrose et ostéoporose…) mais 
aussi comme un facteur d’amélioration de la santé mentale et de la qualité de vie. 
 
Différentes études (dont l’étude Carmeli et coll. de 2005 pour les personnes présentant une déficience 
intellectuelle1) ont démontré que la pratique régulière du sport adapté pour les personnes en situation de handicap 
avait un impact bénéfique sur : 

 Le plan physique : acquisition d’une meilleure condition physique et hygiène de vie, développement des 
capacités physiques et musculaires, amélioration de la coordination, de l‘habilité gestuelle, prévention sur 
la santé 

 Le plan cognitif : développement de l’estime de soi, diminution de l’anxiété, des troubles de l’humeur, 
fierté, épanouissement et dépassement de soi, concentration, mémorisation 

 Le plan social : meilleure insertion dans un groupe, élargissement des capacités d’interactions positives 
avec les autres, accès à la citoyenneté… 

 
A travers les exemples de la pratique du surf à la MAS Les Chants d’Eole (Léhon) et des activités proposées par le 
FAM APF-Handas (Noyal Chatillon sur Seiche) dans la salle polyvalente de la commune, cet atelier vous invite à 
venir partager vos expériences et pratiques de sport adapté et à témoigner de l’apport de ces activités sur le bien-
être physique, mental et social des personnes accompagnées. 
--------------------- 
1. E. Carmeli, TZ. Vaknin, M. Morad, J. Merrick. (2005) Can physical training have an effect on well-being in adults with mild intellectual 

disability? Mechanisms of Ageing and Development, Vol. 126, pp 299-304 

4 - « Faire ensemble » : comment travailler avec les ressources sanitaires de l’environnement autour 
de l’accès à la santé ? - Goélette 2e étage 
 

L’évolution actuelle des politiques publiques invite l’ensemble des professionnels de santé, des secteurs sanitaire, 
médico-social et de la médecine de ville, à renforcer leurs coopérations pour faciliter le parcours de soins des 
personnes en situation de vulnérabilité, et tout particulièrement les personnes en situation de handicap. 
 
Face à certaines pathologies et dans certaines situations, les professionnels des MAS, FAM et des Foyers de vie 
doivent s’appuyer sur les professionnels de santé du secteur sanitaire et de la médecine de ville pour apporter les 
soins nécessaires aux usagers. 
 
Or, cet accès aux soins peut s’avérer parfois kafkaïen : méconnaissance des particularités de l’accompagnement 
des personnes en situation de handicap à l’hôpital, hospitalisation non programmée et passage par la « case » 
urgence,  absence de professionnels de santé libéraux disponibles… 
 
Pour autant, le virage ambulatoire du secteur sanitaire, avec notamment l’hospitalisation à domicile, le 
développement de coopérations régulières avec des professionnels de santé libéraux, des équipes mobiles de soins 
palliatifs, des SSIAD… peuvent faciliter l’accès aux soins des personnes accueillies en MAS, FAM et Foyers de vie et 
éviter les hospitalisations. 
 
Cet atelier propose le partage d’expériences, de pratiques et d’outils contribuant au travail en réseau et/ou en 
coopération avec les ressources sanitaires de son territoire pour faciliter l’accès à la santé des résidents à partir des 
exemples suivants : 

 la MAS de l’EPSMS Grand Champ 

 la MAS- FAM Horizons de l’ARTA 
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5 - La préparation aux consultations, examens spécialisés ou aux hospitalisations - Le Cotre 2e étage 
 
En dépit de besoins accrus, les personnes en situation de handicap font l’expérience de nombreux obstacles pour 
accéder aux soins. En effet, leurs problèmes somatiques sont sous-diagnostiqués et le recours à certaines 
spécialités médicales est plus faible.  
Ces limitations de l’accès aux soins génèrent une proportion élevée d’hospitalisations ou d’autres prises en charge 
en urgence, de même que de décès évitables.  
 
Les obstacles à l’accès aux soins des personnes en situation de handicap sont à la fois lies aux facteurs propres à la 
personne (mobilité́ et capacités de communication réduites, crainte des soins) qu’aux facteurs environnementaux 
(accessibilité́ des locaux et des équipements, manque de formation au handicap des professionnels de santé́). 
 
Face à ces constats, des équipes se sont mobilisées pour apporter des réponses en matière d’accessibilité aux 
consultations et examens spécialisés ainsi qu’aux hospitalisations.  
Cet atelier propose le partage d’expériences, de pratiques et d’outils contribuant à la préparation des personnes 
accompagnées en MAS, FAM et Foyer de vie à des consultations et examens spécialisés ainsi qu’aux 
hospitalisations, avec les illustrations des 2 équipes suivantes : 

- La MAS l’Archipel, ADAPEI22, Paimpol 
- le Centre Hospitalier du Mans et son protocole d’accueil de personnes déficientes intellectuelles à l’hôpital 

(« Handi-patient ») 




